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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE SERVICES 

 
ENGAGEMENT JURIDIQUE N°  

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
(AE) 

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
78180 

 
MÉDIATHÈQUE DU PATRIMOINE ET DE LA PHOTOGRAPHIE 

 
MARCHÉ DE PRESTATIONS DE GARDIENNAGE, DE SECURITÉ, DE SECURITÉ 

INCENDIE, DE SURVEILLANCE ET DE CONTRÔLE D’ACCÈS DU SITE DU FORT 

DE SAINT-CYR  

Personne publique et pouvoir adjudicateur       

Service à compétence nationale Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP) 
11 rue du Séminaire de Conflans 

94 220 Charenton-le-Pont  

Représentant du pouvoir adjudicateur et ordonnateur 

Monsieur le directeur de la Médiathèque du patrimoine et de la photographie   

Personne habilitée à donner les renseignements  

Monsieur le directeur de la Médiathèque du patrimoine et de la photographie   

Comptable assignataire des paiements 

Le Centre de gestion financière du bloc 3 
Division dépenses de l’État - DRFIP Île-de-France et de Paris  

Mode de consultation 

Procédure formalisée ouverte passée en application des dispositions du Code de la 
Commande publique du 1er avril 2019 

 

 

 

 

NOM DE L’OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE : 

……………………………………………………………………………………... 
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1. OBJET DU MARCHÉ 
 

La présente consultation a pour objet l’exécution des prestations de gardiennage, de sécurité, 

de sécurité incendie, de surveillance et de contrôle d’accès du site multi-occupants du fort de 

Saint-Cyr sis 2, rue du fort de Saint-Cyr 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX. 

 
Les spécifications techniques des prestations du marché sont définies dans le Cahier des 

Clauses Techniques Particulières (CCTP) remis dans le cadre du dossier de consultation des 

opérateurs économiques (DCOE). 

 

2. CONTRACTANT 

 

* À remplir par le candidat contractant, OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE UNIQUE. 
 

Je, soussigné, (nom & prénoms) : 

Agissant pour mon propre compte / pour le compte de (1) : 

Dénomination & forme juridique 

 

 

Agissant en qualité de… 

 

 

Adresse du siège social 

 

N° de SIRET  

Code NAF (anciennement code APE)  

N° TVA intra-communautaire  

Téléphone  

Télécopieur 

 

Courriel 

 

(1) Barrer la mention inutile. 

Agissant au nom et pour le compte dudit opérateur économique, en vertu des pouvoirs 

régulièrement conférés ci-joints, après avoir pris parfaite connaissance et accepté les 

documents contractuels suivants : 

• Le présent acte d’engagement pour un candidat unique et ses annexes :  

- Annexe 1 : la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), 
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- Annexe 2 : bordereau des prix unitaires, 

• Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dont seul l’exemplaire 

conservé par le pouvoir adjudicateur fait foi, 

• Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes, dont seuls 

les exemplaires conservés par le pouvoir adjudicateur font foi, 

• Le règlement de consultation et ses 2 annexes. 

 

Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie, à mes torts 

exclusifs ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j'interviens, que je ne tombe pas ou 

que ladite société ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant des dispositions de 

l’ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 

codifié par le Code de la Commande publique du 1er avril 2019.  

 
Déclare sur l'honneur que les prestations du marché seront réalisées avec des salariés 

employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du Code du 

travail 

 

M'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 

exécuter les prestations dont l'objet est défini ci-avant et dans le CCTP, dans les conditions 

définies ci-après et après avoir établi les déclarations prévues par les dispositions de 

l’ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 

codifié par le Code de la Commande publique du 1er avril 2019. 

 

M'engage sur la base de mon offre. L'offre ainsi présentée me lie pour une durée de validité 

de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des plis fixée dans la 

lettre de consultation. 

 

3. PRIX  

 

Les prix sont établis en valeur « mois zéro », mois correspondant à la date de remise de l’offre 

de prix par le candidat. 

 

Les modalités de révision des prix sont fixées à l’article 9.2. du CCAP. 

 

Le montant global et forfaitaire de l'offre, tel qu’il résulte de la décomposition du prix global 

et forfaitaire (annexe n°1 à l’acte d’engagement), est le suivant : 

Montant HT  

Taux TVA  

Montant TTC  

 

Soit en toutes lettres (€ TTC) :  
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Le montant annuel des prestations ponctuelles correspondant à des prestations 

ponctuelles et complémentaire de gardiennage pour des évènements exceptionnels : 

Montant HT  

Taux TVA  

Montant TTC  

 

Soit en toutes lettres (€ TTC) :  

* Les variantes libres ne sont pas autorisées et aucune variante imposée n’est prévue. 
 
 

4. AVANCE 
 

Sans objet. 
 

5. DURÉE DU MARCHÉ - DÉLAI D’EXÉCUTION 
 

Le présent marché est conclu à compter de sa date de notification pour une durée d’un an. 

Au-delà, il pourra être reconduit, sur demande expresse de l’administration par période d’un 

an, renouvelable trois fois (lettre recommandée avec accusé de réception adressée par le 

représentant du pouvoir adjudicateur au titulaire).  

 

6. PAIEMENTS 
 

Le délai global de paiement est de trente (30) jours à compter de la date de réception de la 

demande de paiement. 

 

Le service à compétence nationale Médiathèque de l’architecture et du patrimoine se libérera 

des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte 

ouvert au nom de (JOINDRE UN RIB) : 

 

 
Compte ouvert au nom de 

 

 
À la banque 

 

 
Agence de 

 

 
Code banque 

   

 
N° de compte 

 

 
Clé RIB 
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7. EXCLUSION POUR MOTIF FISCAL 
 

 
Dispositions de l’ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret 2018-1075 du 3 

décembre 2018 codifié par le Code de la commande publique du 1er avril 2019. 

  

Article 50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952, modifié par l’article 56 de la loi n° 78-753 du 17 

juillet 1978. 

 
J’affirme, sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à mes torts exclusifs, 

n’entrer dans aucun des cas mentionnés à l’article du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics. 

 

8. ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 
 
Fait en un seul original, 

 
À Charenton-le-Pont, le  

 
Signature de l’opérateur économique unique 

(Représentant habilité à signer le marché) 

 

 

 

 
 

9. ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
À Charenton-le-Pont,  
 
 

 
Le directeur de la Médiathèque  

du patrimoine et de la photographie 
 
 
 
 
 
 

Gilles DÉSIRÉ DIT GOSSET 
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10. ANNEXES A L’OFFRE 
 
L’offre est complétée par les annexes suivantes : 
 

• Annexe n°1 relative à la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) 

• Annexe n°2 relative au bordereau des prix unitaires 

• Relevé d’identité bancaire 

 
 
 
 


